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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables

0 1 788 415 375

Aide à l'accès au logement 0 0
Urbanisme, territoires et amélioration de 
l'habitat

0 0

Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire

0 0

Politique de la ville 0 0
Interventions territoriales de l'État 0 0

TOTAUX 0 1 788 415 375

SOLDE -1 788 415 375

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement prévoit de minorer les crédits, en autorisations d'engagement et en crédits 
de paiement, d'un montant de 1788415375 euros pour l'action n° 12 : "Hébergement et logement 
adapté" du programme 177 : "Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables".

En effet, les documents annexes aux Jaunes budgétaires relatifs à l'"Effort financier de l’État en 
faveur des associations" des années précédentes révèlent que le programme 177 a servi à 
subventionner très largement des associations accueillant des demandeurs d'asile.
Ainsi, les subventions accordées dans le cadre du programme 177 ayant pour objet l'"hébergement 
d'urgence des demandeurs d'asile", l'"action sociale sans hébergement des demandeurs d'asile" ou 
les "soins médicaux pour les demandeurs d'asile" ont représenté ces dernières années :

- 1 788 415 374,90 euros en 2022 ;
- 1 729 552 017,02 euros en 2021 ;
- 1 521 126 271,16 euros en 2020 ;
- 1 326 683 845,98 euros en 2019.

Pour autant, la description de l'action 12 du programme 177 ne mentionne jamais explicitement 
l'accueil et l'hébergement des demandeurs d'asile mais plutôt la prise en charge de "tous les publics 
sans condition autre que le fait d’être dans une situation de détresse médicale, psychologique ou 
sociale (publics en situation de rupture récente, grands exclus, travailleurs pauvres, etc.)".
En revanche, l'action n° 2 : "Garantie de l'exercice du droit d'asile" du programme 303 : 
"Immigration et asile" mentionne clairement que "les crédits relevant de cette action permettent de 
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financer l'accueil et l'hébergement des demandeurs d'asile éligibles (en centre d’accueil pour
demandeurs d’asile (CADA) ou en hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile (HUDA))". 
Cette action est déjà largement dotée.

Considérant que les subventions versées pour l'accueil et l'hébergement d'urgence des demandeurs 
d'asile dans le cadre du programme 177 l'ont été indûment, il est donc proposé de retirer les crédits 
correspondants.


